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ig)  L'invention  concerne  une  lampe  à  tube  fluo- 
rescent  comportant  dans  l'enceinte  (2)  formée  par 
une  enveloppe  creuse  cylindrique  (20),  borgne  à  une 
première  extrémité  (21),  fermée  à  l'autre  extrémité 
par  un  culot  (1),  un  tube  fluorescent  (5)  formant  une 
succession  de  boucles  disposées  suivant  un  contour 
polygonal,  caractérisée  en  ce  que  ce  tube  est  monté 
sur  une  plaque  annulaire  (3)  de  support  et  de  fixation 
Mi  matériau  réfléchissant,  ladite  lampe  comportant, 
sn  outre,  un  réflecteur  central  (6)  formé  par  un 
sylindre  creux  (60)  dont  la  base  est  un  polygone  à  n 
sÔtés,  un  circuit  électronique  (4)  d'alimentation  et  de 
démarrage  du  tube  fluorescent. 
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LAMPE  A  TUBE  FLUORESCENT 

La  présente  invention  concerne  une  lampe  à 
tube  fluorescent  qui  puisse  fonctionner,  soit  sur  un 
courant  continu,  soit  à  partir  du  secteur. 

Il  est  connu  des  lampes  à  tube  fluorescent 
fonctionnant  sur  secteur,  dont  le  tube  fluorescent 
est  alimenté  au  travers  d'une  self  limitant  le  cou- 
rant.  Cette  self,  dite  de  ballast,  est  d'un  poids  élevé 
et  d'un  volume  important.  Par  conséquent,  les  am- 
poules  à  tube  fluorescent  existant  actuellement 
présentent  des  dimensions  supérieures  aux  dimen- 
sions  normales  des  lampes  à  filaments  incandes- 
cents  et  sont  d'un  poids  nettement  plus  élevé.  Ces 
inconvénients  empêchent  l'utilisation  de  ce  type 
d'ampoule  dès  que  le  poids  ou  le  volume  de  la 
lampe  peut  devenir  une  gêne  (par  exemple  dans 
tes  lampes  d'architecte). 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser 
une  lampe  à  tube  fluorescent  palliant  les  in- 
convénients  ci-dessus  et  pouvant  avoir  une  gamme 
de  puissance  lumineuse  correspondant  aux  puis- 
sances  lumineuses  des  lampes  à  filaments,  tout  en 
ayant  un  poids  et  des  dimensions  équivalentes. 

Ce  premier  but  est  atteint  par  le  fait  que  la 
lampe  à  tube  fluorescent  comporte,  dans  l'enceinte 
formée  par  une  enveloppe  creuse,  cylindrique,  bor- 
gne  à  une  première  extrémité  et  fermée  à  l'autre 

extrémité  par  un  culot,  un  tube  fluorescent  formant 
une  succession  de  boucles  disposées  suivant  un 
contour  polygonal,  ce  tube  fluorescent  étant  monté 
sur  une  plaque  annulaire  de  support  et  de  fixation 

5  en  matériau  réfléchissant,  ladite  lampe  comportant, 
en  outre,  un  réflecteur  central  formé  par  un  cylin- 
dre  creux  dont  la  base  est  un  polygone  à  n  côtés, 
un  circuit  électronique  d'alimentation  et  de 
démarrage  du  tube  fluorescent. 

70  Un  deuxième  but  de  l'invention  est  d'améliorer 
le  rendement  d'une  telle  lampe. 

Ce  deuxième  but  est  atteint  par  le  fait  que, 
dans  la  lampe,  le  circuit  électronique  délivre,  à 
partir  d'une  alimentation  en  tension  continue,  un 

?5  courant  de  fréquence  supérieure  à  la  fréquence  de 
50  hertz  du  secteur  et  ayant  un  facteur  de  forme 
inférieur  à  1,7. 

Ce  deuxième  but  est  également  atteint  par  le 
fait  que,  dans  la  lampe,  le  réflecteur  central  est 

20  monté  serré  sur  une  collerette  solidaire  de  la  pla- 
que  annulaire  et  comporte,  à  l'extrémité  opposée  à 
la  plaque  annulaire,  un  chapeau  pyramidal  à  base 
polygonale,  dont  le  polygone  est  décalé  anguiaire- 
ment  de 

S5 
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œ  Taçon  a  avoir  ses  cotes  parallèles  aux  boucles 
lu  tube  fluorescent  adjacentes  à  la  première 
îxtrémité. 

Un  troisième  but  de  l'invention  est  de  disposer 
l'une  lampe  à  tube  fluorescent  qui  puisse  fonc- 
tonner  dans  toutes  les  applications. 

Ce  troisième  but  est  atteint  par  le  fait  que, 
Jans  la  lampe,  la  tension  continue  est  obtenue,  soit 
w  un  accumulateur,  soit  à  partir  de  la  tension  du 
secteur,  par  un  circuit  redresseur  intégré  au  circuit 
électronique. 

Selon  une  autre  caractéristique,  dans  la  lampe, 
e  contour  polygonal  des  boucles  du  tube  fluc- 
escent  adjacentes  du  culot  est  décalé  du  contour 
jolygonal  des  boucles  situées  à  proximité  de  la 
wemière  extrémité  de  l'enceinte  d'un  angle 

46 
LEC  ♦ 

Selon  une  autre  caractéristique,  dans  la  lampe, 
95  côtés  du  polygone  de  la  base  du  cylindre  creux 
lu  réflecteur  central,  sont  parallèles  au  contour 
lofygonal  des  boucles  du  tube  fluorescent,  adja- 
entes  du  culot. 
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Selon  une  autre  caractéristique,  les  contours 
polygonaux  sont  à  six  ou  huit  côtés. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lecture  de  la  description  faite  en  référence  aux 
dessins  ci-après,  dans  lesquels  : 

-la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  et 
en  perspective  de  la  lampe  ; 

-la  figure  2  représente  une  vue  en  perspec- 
tive  de  la  partie  supérieure  du  réflecteur  central  de 
la  lampe. 

La  figure  1  représente  une  lampe  à  tube  fluo- 
rescent  (5)  selon  l'invention,  présentant  les  dimen- 
sions  normales  d'une  lampe  à  filament  qui  sont  de 
l'ordre  de  70  mm  de  diamètre  et  180  mm  de  long. 
Cette  lampe  comporte  un  culot  (1)  pourvu  d'un 
filetage  (10)  permettant,  de  façon  connue,  sa  fixa- 
tion  dans  une  douille.  Un  plot  central  (11)  de  con- 
nexion  est  relié  par  un  fil  (41)  à  un  bloc  (4) 
représentant  le  circuit  électronique  permettant  d'as- 
surer,  d'une  part  la  fonction  "starter"  de  démarrage 
de  l'éclairement  du  tube  fluorescent,  d'autre  part  la 
fonction  "ballast"  de  limitation  du  courant  en  fonc- 
tionnement.  Un  isolant  (12)  permet  d'isoler 
électriquement  le  plot  central  (11)  de  la  partie 
filetée  du  culot  auquel  est  relié  par  un  deuxième  fil 
(40)  le  circuit  électronique.  Les  fils  (42)  et  (43)  de 
sortie  du  circuit  électronique  (4)  permettent  d'ali- 
menter,  par  le  fil  (43)  une  première  extrémité  (52 
f)  du  tube  fluorescent  et  par  le  fil  (42)  la  deuxième 
extrémité  (52  e)  non  visible  du  tube  fluorescent.  Le 
tube  fluorescent  (5)  décrit,  en  formant  des  boucles, 
un  parcours  circulaire  parallèle  aux  bords  annulai- 
res  (13)  du  culot  (1).  Sur  la  surface  externe  du  bord 
annulaire  (13)  vient  se  monter,  par  tout  moyen 
connu  de  l'homme  de  métier,  une  enveloppe  creu- 
se  cylindrique  (20),  borgne  à  une  première 
extrémité,  de  façon  à  former  une  enceinte  fermée  - 

(2)  avec  le  culot.  Cette  enveloppe  cylindrique  creu- 
se,  réalisée  en  matériau  permettant  le  passage  de 
la  lumière,  est  fermée  à  sa  première  extrémité  par 
une  surface  (21).  Sur  la  surface  interne  du  rebord 

5  annulaire  (13)  vient  se  monter,  par  tout  moyen 
connu  de  l'homme  de  métier,  une  plaque  annuiaire 
(3)  ,  comportant  un  orifice  central  (31)  pourvu  d'un 
rebord  (30).  La  plaque  annulaire  (3)  comporte, 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  i,  un  orifice  - 

io  (33)  de  dimension  correspondant  à  la  dimension  du 
tube  fluorescent  dans  lequel  passe  l'extrémité  (52 
f)  de  ce  tube  qui  est  reliée  par  le  fil  conducteur  - 
(43)  au  circuit  électronique  (4).  Comme  on  peut  le 
comprendre,  le  fil  conducteur  (42)  sera  relié  à  la 

15  deuxième  extrémité  (52  e)  du  tube  qui  passe  ,  elle 
aussi,  dans  un  trou  (32)  non  représenté  et  adjacent 
du  trou  (33).  Sur  le  rebord  de  la  plaque  (3)  en 
matériau  réfléchissant,  vient  se  monter  un 
réflecteur  (6).  Ce  réflecteur  (6)  comporte,  comme 

20  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  et  2,  un  corps 
cylindrique  (60),  fermé  à  une  première  extrémité 
par  un  chapeau  pyramidal  (61).  L'extrémité  ouverte 
de  ce  réflecteur  (6)  est  montée  serrée  sur  le  rebord 
(30).  Le  corps  cylindrique  (60)  comporte,  comme 

25  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  une  base  dont  les 
sommets  sont  confondus  avec  les  sommets  d'un 
hexagone  et  les  côtés  reliant  chaque  sommet  sont 
constitués  par  des  arcs  de  cercle.  Cette  base 
constituera  ce  que  l'on  appellera  par  la  suite  un 

30  contour  polygonal  dont  les  côtés  sont  (60  a)  à  (60 
f).  Le  chapeau  pyramidal  (61)  comporte,  lui  aussi, 
une  base  polygonale  à  six  côtés  (61  a)  à  (61  f) 
dont  les  extrémités  adjacentes  au  corps  cylindrique 
(60)  forment  une  surface  incurvée  qui  rejoint  les 

35  sommets  du  polygone  formant  la  base  du  cylindre. 
On  remarquera  sur  la  figure  2  que  le  polygone 
formant  la  base  du  chapeau  pyramidal  est  décalé 
angulairement  d'une  valeur  de  15°  = 

40 
m  

avec  n  =  b  par  rapport  au  polygone  formant  la  45 
Dase  de  la  partie  cylindrique  (60)  du  réflecteur.  Le 
:ube  fluorescent  (5)  forme  une  succession  de  boué- 
es  ayant  une  section  en  forme  de  U,  de  façon  que 
jeux  boucles  consécutives  aient  leur  section  en 
:orme'de  U  orientée  suivant  des  directions  con-  50 

raires.  Ces  boucles  sont  disposées  parallèlement 
aux  parois  de  l'enceinte  (2),  du  réflecteur  (6)  et  à 
'intérieur  du  volume  creux  délimité  par  ces  parois. 
Somme  on  peut  le  noter,  une  première  boucle  est 
técalée  de  sa  suivante  qui  est  de  direction  op- 
Dosée  d'un  angle  de  15°  = 

I  n 

l 



5 0  210  877 6 

avec  n  =  6,  tandis  que  deux  boucles  consécutives 
de  même  direction  sont  décalées  entre  elles  d'un 
angle  de  60°.  Ainsi,  une  première  boucle  est 
constituée  par  les  portions  verticales  (52  f,  52  f  a) 
et  par  la  portion  (51  f)  qui  est  de  direction  perpen- 
diculaire  aux  portions  (52  f,  52  f  a)  et  parallèle  à  la 
surface  (21).  La  boucle  suivante  est  constituée  par 
tes  portions  (52  f  a,  52  a),  qui  sont  de  direction 
parallèle  aux  côtés  cylindriques  (20)  et  (60  a)  et 
par  la  partie  centrale  (50  a),  qui  est  adjacente  à  la 
plaque  annulaire  (3)  et  de  direction  parallèle  à 
celle-ci.  La  boucle  ayant  pour  partie  centrale  la 
partie  (51  f)  du  tube  est  de  direction  opposée  à  la 
boucle  ayant  pour  partie  centrale  la  partie  (50  a)  du 
tube.  La  boucle  consécutive  et  de  direction  iden- 
tique  à  celle  ayant  pour  partie  centrale  la  partie  (51 
f)  est  constituée  par  les  éléments  (52  a),  (51a)  et  - 
(52  a  b)  .  Le  tube  fluorescent  est  ainsi  formé  par 
une  succession  de  boucles,  du  tube  fluorescent, 
adjacentes  du  culot  (1)  et  de  la  plaque  (3)  et  une 
deuxième  "succession  de  boucles,  du  tube  fluo- 

rescent,  adjacentes  de  la  première  extrémité  (21) 
de  l'enceinte.  Ces  deux  ensembles  de  boucles 
forment  un  seul  et  même  tube  continu  com- 
mençant  par  l'extrémité  (52  f)  et  se  terminant  par 

5  l'extrémité  (52  e)  que  l'on  ne  voit  pas.  Les  boucles 
(50  a,  50  b,  50  c,  50  d,  50  e),  la  boucle  (50  f) 
n'existant  pas  car  elle  est  remplacée  par  les  liai- 
sons  (43)  et  (42),  sont  disposées  selon  un  contour 
hexagonal,  parallèle  au  contour  hexagonal  (60  a)  à 

w  (60  e)  du  cylindre  (60)  du  réflecteur  (6).  La  deu- 
xième  série  de  boucles  comportant  les  portions 
centrales  (51  f),  (51  a),  (51  e),  boucles  qui  sont 
situées  à  proximité  de  la  première  extrémité  (21) 
de  l'enceinte,  sont  disposées  suivant  un  contour 

rs  polygonal,  parallèle  au  contour  (61  a)  à  (61  f) 
constituant  la  base  du  chapeau  pyramidal  (61). 
Comme  les  boucles  inférieures  (50  a)  sont 
décalées  des  boucles  supérieures  (51  f),  (51  a) 
d'un  angle  correspondant  à  15°.  l'on  comprend, 

20  maintenant,  l'intérêt  du  décalage  de  l'angle  de  15° 

entre  te  polygone  de  base  du  cylindre  réflecteur  - 
(60)  et  le  polygone  de  base  du  chapeau  pyramidal 
(61)  .  En  effet,  ceci  permet  d'avoir  la  portion  cen- 
trale  (50  b)  et  les  portions-  latérales  (52  a  b)  et  (52 
b)  disposées  symétriquement  par  rapport  à  la  sur- 
face  concave  (60  b)  du  cylindre  réflecteur  (60),  de 
façon  qu'un  rayon  (C),  émergeant  du  tube  (52  ab) 
en  direction  du  réflecteur  (60)  soit  réfléchi  vers  la 
face  externe  de  l'enceinte  (2).  Cette  disposition 
permet  parallèlement  d'avoir  les  parties  adjacentes 
supérieures  (51  a)  et  (51  b)  disposées  pa- 
rallèlement  aux  faces  (61  a)  et  (61  b)  du  chapeau 
pyramidal  de  façon  qu'un  rayon  (B),  émergeant  de 
la  face  (51  a)  du  tube,  tournée  vers  le  chapeau 
pyramidal  soit  réfléchi  en  direction  de  l'extérieur  de 
l'enceinte  fermée  par  la  surface  (21).  Il  en  sera  de 
même  pour  le  rayon  (A)  émis  par  la  face  de  la 
portion  du  tube  (51  b)  tournée  en  direction  du 
réflecteur  (61  b).  On  remarquera  que  cette  dispo- 
sition  des  éléments  permet  de  libérer  un  volume 
sreux  à  l'intérieur  du  réflecteur  cylindrique  (60).  Ce 
i/olume  creux  communique,  par  l'orifice  (31),  avec 
la  partie  du  culot  (1)  qui  contient  le  circuit 
électronique  (4),  ce  qui  permet  de  faire  pénétrer, 
éventuellement,  le  circuit  électronique  (4)  dans 
cette  portion  de  volume  creux,  si  le  besoin  s'en  fait 
sentir.  Le  circuit  électronique  (4),  servant  de 
"ballast'',  fonctionnera  à  une  fréquence  de  l'ordre 
de  20  à  25  KHz.  Cette  fréquence,  nettement 
supérieure  à  la  fréquence  du  secteur  de  50  Hertz, 
améliore  nettement  le  rendement  lumineux  du  tube 

2TT 
4  n 

fluorescent  à  cause  du  meilleur  arrachement  des 
électrons,  des  cathodes  par  agitation  thermique.  De 

30  même,  ce  circuit  électronique  (4)  délivre  aux 
électrodes  des  extrémités  du  tube  fluorescent  (5) 
un  courant  ayant  un  facteur  de  forme  inférieure  à 
1,7.  Nous  rappellerons  que  le  facteur  de  forme  est 
égal  au  rapport  du  courant  efficace  sur  le  courant 

35  crête.  Ce  circuit  électronique  (4)  est  destiné  à  être 
alimenté  normalement  par  une  tension  continue  de 
12  ou  24  volts  qui  permet  des  applications  de  la 
lampe  pour  l'éclairage  de  sécurité,  par  exemple. 

Toutefois,  à  ce  circuit  électronique  (4),  on  peut 
40  adjoindre  un  circuit  de  redressement  qui  permet,  à 

partir  du  secteur,  de.  délivrer  la  tension  continue 
nécessaire  à  l'alimentation  du  circuit  électronique  - 
(4).  Cette  variante  permet  une  utilisation  de  la 
lampe  pour  l'éclairage  domestique. 

45  On  a  présenté  et  décrit  une  lampe  ayant  un 
contour  polygonal  à  6  côtés,  mais  il  est  bien 
évident  que,  pour  permettre  à  la  lampe  de  couvrir 
une  gamme  de  puissance  lumineuse  équivalente  à 
i'éclairement  d'une  lampe  à  filament  de  puissance 

50  électrique,  variant  de  25  à  100  Watts,  on  peut  être 
amené  à  avoir  un  contour  polygonal  à  huit  côtés. 
On  a  intérêt  à  choisir  un  contour  polygonal  à  huit 
côtés,  car  ceci  permet  d'atteindre  plus  facilement 
les  puissances  lumineuses  élevées,  et  lorsque  l'on 

55  veut  réduire  la  puissance,  pour  passer  de  100 
Watts  à  25  Watts,  il  suffit  de  réduire  la  longueur 
des  côtés  (52  f,  52  f  a,  52  a,  52  a  b  etc..)  d'une 
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proportion  d  autant  moins  importante  que  le  con- 
tour  polygonal  aura  plus  de  côtés,  car  la  puissance 
lumineusé  d'un  tube  fluorescent  est  proportionnelle 
à  sa  longueur. 

Enfin,  on  remarquera  qu'en  supprimant  le 
"ballast  selfique"  et  en  le  remplaçant  par  un 
"ballast  électronique",  non  seulement  on  gagne  en 
poids,  mais  on  améliore  le  rendement  de  la  lampe 
car  les  pertes-  par  effet  joule  de  la  self  sont  sup- 
primées  et,  d'autre  part,  pour  un  volume  donné,  on 
peut  augmenter  la  puissance  lumineuse  du  tube 
situé  dans  ce  volume,  car  réchauffement  de  la 
lampe  n'est  dû  qu'au  tube  et  non  plus  à  l'ensemble 
tube-ballast  selfique  comme  dans  l'art  antérieur. 
Ceci  nécessi-tait,  d'ailleurs,  d'utiliser  une  plaque  de 
support  comme  radiateur  du  "ballast"  vers  les  sur- 
faces  externes  de  la  lampe. 

Avec  la  lampe  que  nous  venons  de  décrire,  on 
peut  ainsi  arriver,  dans  les  dimensions  et  le  poids 
d'une  lampe  normale,  à  avoir  des  lampes  dont  la 
puissance  lumineuse  équivalente  à  l'éclairement 
d'une  lampe  à  filament  couvre  une  gamme  de  25  à 
100  Watts,  avec  une  puissance  électrique 
consommée  de  8  à  24  Watts,  c'est-à-dire  avec  un 
rendement  énergétique  de  4. 

Toute  modification  à  la  portée  de  l'homme  de 
métier  fait  également  partie  de  l'esprit  de  l'inven- 
tion. 

Revendications 

1)  Lampe  à  tube  fluorescent  comportant  dans 
l'enceinte  (2)  formée  par  une  enveloppe  creuse 

5  cylindrique  (20),  borgne  à  une  première  extrémité  - 
(21),  fermée  à  l'autre  extrémité  par  un  culot  (1),  un 
tube  fluorescent  (5)  formant  une  succession  de 
boucles  disposées  suivant  un  contour  polygonal, 
caractérisée  en  ce  que  ce  tube  est  monté  sur  une 

10  plaque  annulaire  (3)  de  support  et  de  fixation  en 
•  matériau  réfléchissant,  ladite  lampe  comportant,  en 

outre,  un  réflecteur  central  (6)  formé  par  un  cylin- 
dre  creux  (60)  dont  la  base  est  un  polygone  à  n 
côtés,  un  circuit  électronique  (4)  d'alimentation  et 

75  de  démarrage  du  tube  fluorescent. 
2)  Lampe  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

en  ce  que  le  circuit  électronique  (4)  délivre,  à  partir 
d'une  alimentation  en  tension  continue,  un  courant 
de  fréquence  supérieure  à  la  fréquence  de  50  Hz 

20  du  secteur  et  ayant  un  facteur  de  forme  inférieur  à 
1,7. 

3)  Lampe  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  la  tension  continue  est  obtenue,  soit  par 
un  accumulateur,  soit  à  partir  de  la  tension  du 

25  secteur  par  un  circuit  redresseur  intégré  au  circuit 
électronique  (4). 

4)  Lampe  selon  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  contour 
polygonal  des  boucles  du  tube  fluorescent  adjacen- 

30  tes  du  culot  (1)  est  décalé  du  contour  polygonal 
-  des  boucles  du  tube  fluorescent  situé  à  proximité 

de  la  première  extrémité  (21)  de  l'enceinte,  d'un 
angle 

35 
2TT). 
4  n 

5)  Lampe  selon  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  réflecteur 
central  (6)  est  monté  serré  sur  une  collerette  (30), 
solidaire  de  la  plaque  annulaire  (3)  et  comporte,  à 

l'extrémité  opposée  à  la  plaque  annulaire  (3)  un 
:hapeau  pyramidal  (61)  à  base  polygonale  dont  le 
polygone  est  décalé  angulairement  de 

Dar  rapport  au  polygone  du  cylindre  (60)  ,  de  façon 
à  avoir  ses  côtés  parallèles  aux  boucles  du  tube 
fluorescent  adjacentes  à  la  première  extrémité. 

6)  Lampe  selon  une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  côtés  du 
polygone  de  la  base  du  cylindre  creux  (60)  du 
'éfiecteur  central  sont  parallèles  au  contour  polygo- 
nal  des  boucles  du  tube  fluorescent  adjacentes  du 
=ulot  (1). 

7)  Lampe  selon  une  des  revendications  1  ,  4,  5, 
3,  caractérisée  en  ce  que  le  nombre  de  côtés  des 
contours  polygonaux  est  supérieur  à  4. 

8)  Lampe  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
3n  ce  que  le  nombre  de  côtés  des  contours  poly- 
gonaux  est  de  préférence  6  ou  8. 

5 
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